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RÉSOLUTION 136  (Antalya, 2006) 

Utilisation des télécommunication/technologies de l'information et 
de la communication dans le contrôle et la gestion des situations 
d'urgence et de catastrophe pour l'alerte rapide, la prévention, 

l'atténuation des effets des catastrophes
et les opérations de secours 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunica-
tions (Antalya, 2006), 

rappelant

a) la Résolution 36 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de 
plénipotentiaires sur les télécommunications/technologies de l'information et de la 
communication (TIC) au service de l'assistance humanitaire; 

b) la Résolution 34 (Rév. Doha, 2006) de la Conférence mondiale de 
développement des télécommunications (CMDT), sur le rôle des télécom-
munications/TIC dans l'alerte rapide et l'atténuation des effets des catastrophes, et 
dans l'aide humanitaire;  

c) la Résolution 48 (Doha, 2006) de la CMDT, sur le renforcement de la 
coopération entre régulateurs de télécommunications; 

d) la Résolution 644 (Rév. CMR-2000) de la Conférence mondiale des 
radiocommunications (CMR) sur les moyens de télécommunication pour 
l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours; 

e) la Résolution 646 (CMR-03) de la CMR sur la protection civile et les 
secours en cas de catastrophe; 

f) les mécanismes de coordination d'urgence des télécommuni-
cations/TIC établis par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires de 
l'Organisation des Nations Unies, 
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tenant compte 

de la Résolution 60/125, intitulée «Coopération internationale en matière d'aide 
humanitaire à la suite de catastrophes naturelles: de la phase des secours à celle de 
l'aide au développement» adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 
mars 2006, 

notant

a) le paragraphe 51 de la Déclaration de principes de Genève adoptée par 
le Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI), concernant l'utilisation 
des applications TIC pour prévenir les catastrophes;

b) le paragraphe 20 c) du Plan d'action de Genève adopté par le SMSI, 
qui traite de la cyberécologie et dans lequel il est demandé d'établir des systèmes 
de contrôle utilisant les TIC pour prévoir les catastrophes naturelles et les 
catastrophes causées par l'homme et pour en évaluer l'incidence, en particulier 
dans les pays en développement, les pays les moins avancés et les petits pays; 

c) le paragraphe 30 de l'Engagement de Tunis adopté par le SMSI, sur 
l'atténuation des effets des catastrophes; 

d) le paragraphe 91 de l'Agenda de Tunis pour la société de l'information 
adopté par le SMSI, sur la lutte contre les effets des catastrophes; 

e) le travail de coordination efficace du Groupe de coordination des 
partenariats TDR (les télécommunications au service des opérations de secours en 
cas de catastrophe et d'atténuation des effets des catastrophes), conduit par le 
Secteur de la normalisation des télécommunications, 

considérant

a) l'état de dévastation qu'entraînent les catastrophes dans le monde, en 
particulier dans les pays en développement qui risquent d'en souffrir d'autant plus 
qu'ils manquent d'infrastructures, et sont donc ceux qui ont le plus à gagner 
d'informations sur la prévention des catastrophes, l'atténuation de leurs effets et 
les opérations de secours; 

b) les possibilités qu'offrent les télécommunications/TIC modernes pour 
faciliter la prévention des catastrophes, l'atténuation de leurs effets et les 
opérations de secours; 
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c) la coopération qui existe entre les commissions d'études de l'UIT et les 
autres organisations de normalisation traitant des systèmes de télécommunications 
d'urgence, d'alerte et d'information, 

reconnaissant

a) les activités entreprises à l'échelle internationale et à l'échelle 
régionale par l'UIT et d'autres organisations compétentes pour établir des moyens, 
reconnus au plan international, d'exploitation harmonisée et coordonnée des 
systèmes de protection civile et de secours en cas de catastrophe; 

b) l'élaboration permanente par l'UIT, en coordination avec 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres institutions spécialisées des Nations 
Unies, de lignes directrices relatives à l'utilisation de la norme internationale en 
matière de contenu pour les systèmes d'alerte publique utilisant tous les types de 
support pour toutes les situations de catastrophe et d'urgence; 

c) la contribution du secteur privé à la prévention des catastrophes, à 
l'atténuation de leurs effets et aux opérations de secours dans les situations 
d'urgence et de catastrophe, laquelle se révèle être efficace; 

d) la nécessité d'une vision commune des éléments d'infrastructures de 
réseau requis pour fournir des équipements de télécommunication rapides à 
installer, interopérables et solides lors des opérations d'aide humanitaire et de 
secours en cas de catastrophe; 

e) l'importance qu'il y a à travailler à l'établissement de systèmes de 
contrôle et de systèmes mondiaux d'alerte rapide reposant sur des normes et basés 
sur les télécommunications/TIC, qui soient reliés aux réseaux nationaux et 
régionaux et facilitent les interventions en réponse aux situations d'urgence et aux 
catastrophes dans le monde entier, particulièrement dans les régions très exposées;  

f) le rôle que le Secteur du développement des télécommunications peut 
jouer, par exemple par l'intermédiaire du Colloque mondial des régulateurs, dans 
la collecte et la diffusion d'un ensemble de meilleures pratiques réglementaires 
nationales concernant les équipements de télécommunication/TIC pour la 
prévention des catastrophes, l'atténuation de leurs effets et les opérations de 
secours,



 Rés. 136 275 

convaincue

qu'une norme internationale relative à la communication d'informations d'alerte et 
d'avertissements peut faciliter la prestation d'une assistance humanitaire efficace 
et appropriée et l'atténuation des conséquences des catastrophes, en particulier 
dans les pays en développement,  

décide de charger les directeurs des Bureaux 

1 de poursuivre leurs études techniques et d'établir, par l'intermédiaire 
des commissions d'études de l'UIT, des recommandations concernant la mise en 
œuvre technique et opérationnelle, selon qu'il conviendra, de solutions évoluées 
permettant de répondre aux besoins de protection civile et de télécommuni-
cation/TIC pour les opérations de secours en cas de catastrophe, compte tenu des 
fonctionnalités et de l'évolution des systèmes existants ainsi que de la transition 
que devront éventuellement opérer ces systèmes et en particulier ceux de 
nombreux pays en développement, pour les opérations nationales et 
internationales; 

2 d'appuyer, pour les opérations d'alerte rapide, d'atténuation des effets 
des catastrophes et de secours, la mise au point de systèmes solides, complets et 
applicables à toutes les situations d'urgence, à l'échelle nationale, régionale et 
internationale, notamment des systèmes de contrôle et de gestion faisant intervenir 
les télécommunications/TIC (par exemple, télédétection), en collaboration avec 
d'autres institutions internationales, pour renforcer la coordination sur le plan 
mondial et sur le plan régional; 

3 d'encourager la mise en œuvre, par les autorités compétentes en 
matière d'alerte, de la norme de contenu internationale pour les systèmes d'alerte 
publics sur tous types de support, parallèlement à l'élaboration permanente par 
tous les Secteurs de l'UIT de lignes directrices applicables à toutes les situations 
de catastrophe et d'urgence; 

4 de continuer à collaborer avec les organisations qui travaillent dans le 
domaine des normes relatives aux télécommunications/TIC d'urgence et à la 
communication d'informations d'alerte et d'alarme afin d'établir s'il convient 
d'inclure dans les attributions de l'UIT ce type de normes et leur diffusion en 
particulier dans les pays en développement,  
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encourage les Etats Membres 

1 dans les situations d'urgence et pour les secours en cas de catastrophe, 
à répondre aux besoins temporaires de spectre en plus des fréquences 
normalement prévues dans le cadre d'accords avec les administrations concernées, 
tout en recherchant une assistance internationale pour la coordination et la gestion 
du spectre, conformément aux dispositions légales en vigueur dans les pays 
considérés;

2 à travailler, en étroite collaboration avec le Secrétaire général, les 
directeurs des Bureaux et les mécanismes de coordination des Nations Unies pour 
les télécommunications/TIC d'urgence, à l'élaboration et à la diffusion d'outils, de 
procédures et de meilleures pratiques pour la coordination et l'exploitation 
efficaces des télécommunications/TIC dans les situations de catastrophe;

3 à faciliter l'utilisation par les organisations compétentes de techniques 
et solutions nouvelles ou existantes (par satellite et de Terre) dans la mesure où 
cela est possible, pour répondre aux besoins d'interopérabilité et contribuer à la 
réalisation des objectifs liés à la protection civile et aux secours en cas de 
catastrophe;

4 à créer et à appuyer des centres d'excellence nationaux et régionaux 
dans le domaine de la recherche, de la planification, du positionnement préalable 
des équipements et du déploiement des ressources de télécommunication/TIC au 
service de l'aide humanitaire et de la coordination de secours en cas de 
catastrophe,

invite le Secrétaire général 

à informer l'Organisation des Nations Unies, et en particulier le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires, de la présente Résolution. 
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